
>  Salle Maurice Pic - C.D. 26 
Avenue du Président Herriot 
Valence
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InscrIptIon : amv26@laposte.net

COLLOQUE . 01/02/2018



08h30
	 #	Accueil

09h00
	 # 	Ouverture	du	Colloque

Madame la Présidente du Conseil Départemental de la Drôme 
ou son représentant 

Monsieur le Procureur de la République ou son représentant

Madame MAGNY-CLéMENT Présidente de l’AMV26

09h30
	 	# “Les	mineurs	face	aux	menaces	numériques	:	

des	dangers	des	réseaux	sociaux	à	la	radicalisation”
Monsieur Rémi FéVRIER 
Docteur en Sciences de Gestion, Maître de Conférences au CNAM 
en Management des Systèmes d’Information 
Président du Pôle d’Excellence Cyber 4CN

	 # 	Débat avec la salle

programme



11h00
	 #		“Apprivoiser	les	écrans	et	grandir	:	

les	balises	3-6-9-12.”
Monsieur Olivier DURIS Psychologue Clinicien

	 #		Débat	avec	la	salle

12 h 30 à 14 h 3
	 #	Pause	déjeuner	

14h30
	 #	“Conseils	et	Prévention”

Monsieur Michel COMBOT 
Directeur Général de la Fédération Française des Télécoms

	 #		Présentation	du	travail	effectué	par	la	FFT	
en	2017,	pour	le	contrôle	et	la	prévention	
de	l’usage	d’internet	et	des	réseaux	sociaux	
pour	les	mineurs.

	 #	Débat	avec	la	salle

16h30
	 #	Conclusion	du	Colloque

Monsieur Bernard AZEMA Magistrat Honoraire, membre de l’AMV26



Une Unité d’accueil pour les mineurs victimes :
Il s’agit d’un lieu réservé à l’audition enregistrée des mineurs victimes, 
ainsi qu’aux examens médicaux et psychologiques nécessaires à la 
procédure pénale. Ce lieu judiciaire n’est accessible que sur décision 
du procureur de la Republique qui mandate à cette fin un service de 
police ou de gendarmerie, et requiert les services d’un médecin et 
éventuellement d’un psychologue, en fonction de chaque situation.

Un Pôle-Ressources avec une double compétence
Le Pôle-Ressources assure d’une part une permanence téléphonique 
pour les professionnels soucieux de s’informer sur leurs démarches 
de protection et de signalement, d’autre part un accueil psychologique 
et pédiatrique pour les parents d’enfants susceptibles d’avoir été 
victimes de violences sexuelles ou de maltraitance grave.

Un espace de formation pluridisciplinaire en Drôme
Si vous avez des souhaits en matière d’informations et d’échanges 
correspondant aux objectifs de l’association AMV26, vous pouvez 
nous en faire part :
>	par	courriel	: amv26@laposte.net
>	ou	par	courrier	: AMV26, 3-5 rue Digonnet - 26000 Valence.

lnscription	gratuite	mais	obligatoire au Colloque du 01 février 2018 (nombre de places limitées)

Nom : ......................................... Prénom : ...........................................................................
Profession / Activité : ...........................................................................................................
Lieu d’exercice : ...................................................................................................................
Tél : ............................................ Mail : .................................................................................

Bulletin	à	retourner	avant	le	15	janvier	2018	par	mail	à	:	amv26@laposte.net

Bulletin d’inscription :

L’Espace d’Accueil des Mineurs victimes 
de la Drôme, créé en 2006 comprend :
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